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Regeste

SERVITUDE | 736 CC, 8 CC, 4 CPC, 444 CPC, 451 ch. 3 CPC, 5 CPC

Erwägungen

E. 1
Contre un jugement rendu par un président de tribunal d'arrondissement statuant en
procédure accélérée, les recours en nullité (art. 444 et 445 CPC [Code de procédure civile
du 14 décembre 1966, RSV 270.11]) et en réforme (art. 451 ch. 3 CPC) sont ouverts. En
l'espèce, A.Q.________ et B.Q.________ ont conclu principalement à la nullité et
subsidiairement à la réforme du jugement attaqué. Déposé en temps utile (art. 458 CPC) par
des parties qui y ont intérêt, le recours est recevable (art. 461 CPC).

E. 2
Saisie d'un recours en nullité, la Chambre des recours n'examine que les moyens dûment
développés, l'énonciation séparée des moyens de nullité étant une condition de recevabilité
du recours en nullité (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3 ème éd., 2002, n.
2 ad art. 465 CPC, p. 722). Les recourants invoquent une violation des art. 4 et 5 CPC et 8
CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210). Les premiers juges auraient retenu
des faits qui n'ont pas été allégués, qui ne ressortent pas du dossier et qui seraient contraires
aux pièces du dossier. Il y aurait aussi violation de l'art. 8 CC en ce sens que le défendeur
aurait échoué dans la preuve que la servitude lui était d'une quelconque utilité, notamment
en ce qui concerne la servitude de canalisations. Ces moyens relèvent du recours en
réforme, la Chambre des recours revoyant alors la cause en fait et en droit et pouvant
compléter l'état de fait, cas échéant annuler d'office le jugement si l'état de fait complété ne
permet de statuer sur le recours en réforme. Quant au moyen tiré de l'art. 8 CC, il s'agit
également d'un moyen de réforme. Le recours en nullité est dès lors irrecevable et doit être
écarté.

E. 3
a) Saisie d'un recours en réforme contre un jugement principal rendu, comme en l'espèce, en
procédure accélérée par un président de tribunal d'arrondissement, la Chambre des recours
revoit librement la cause en fait et en droit (art. 452 al. 2 CPC). Les parties ne peuvent
toutefois articuler des faits nouveaux, sous réserve de ceux qui résultent du dossier et qui
auraient dû être retenus ou de ceux pouvant résulter d'une instruction complémentaire selon
l'art. 456a CPC (art. 452 al. 1ter CPC). La Chambre des recours développe son
raisonnement juridique après avoir vérifié la conformité de l'état de fait du jugement aux
preuves figurant au dossier et l'avoir, le cas échéant, corrigé ou complété au moyen de
celles-ci (JT 2003 III 3). En l'espèce, l'état de fait du jugement est conforme aux pièces du
dossier et aux autres preuves administrées. Il n'y a pas lieu de le compléter, la cour de céans



étant à même de statuer en réforme. b) Selon l'art. 452 al. 1 CPC, les parties ne peuvent
prendre, en deuxième instance, des conclusions nouvelles ou plus amples. En revanche, la
réduction des conclusions est admise (Poudret/Haldy/Tappy, op. cit.,  n. 3 ad art. 452 CPC,
p. 688). Dans leur demande du 5 octobre 2007 (p. 7), intitulée "action en libération de
servitude", les demandeurs ont conclu à ce qu'ils soient libérés "sans indemnité, de la
servitude RF n° [...] de passage à pied, pour tous véhicules et de canalisations quelconques
qui grève la parcelle n° [...] du feuillet du Registre foncier de Morges au profit du fonds
propriété du défendeur, RF n° [...]" et à ce qu'"ordre est donné au Conservateur du Registre
foncier de Morges de radier l'inscription de la servitude RF n° [...]". Ils ont donc conclu à la
libération totale de la servitude grevant leur parcelle, en alléguant des faits en rapport avec
l'assiette de la servitude concernant le passage "à pied et pour tous véhicules" d'une part, et
aussi en rapport avec l'assiette de la servitude concernant le passage de "Canalisations" (all.
16 : "lors de la construction de sa parcelle, le défendeur n'a pas fait usage des canalisations,
objet de la servitude n° [...]"). En prenant dans leur recours une conclusion tendant à la
libération partielle de la servitude (quant au passage de "Canalisations", cf. conclusion très
subsidiaire I/I, p. 4 du recours), cela pour la première fois, les recourants ont pris une
conclusion réduite par rapport à celles prises en première instance et non une conclusion
nouvelle ou plus ample. Cette conclusion est recevable; il en va de même pour les autres
conclusions en réforme principales, subsidiaires et très subsidiaires.

E. 4
Selon l'art. 736 al. 1 CC, le propriétaire grevé peut exiger la radiation d'une servitude qui a
perdu toute utilité pour le fonds dominant. Il peut obtenir la libération totale ou partielle
d'une servitude qui ne conserve qu'une utilité réduite, hors de proportion avec les charges
imposées au fonds servant (al. 2). Cette disposition signifie que, si le juge considère que le
propriétaire grevé doit obtenir la libération totale de la servitude, il doit examiner si cette
servitude a "perdu toute utilité pour le fonds dominant", soit, en l'espèce, les trois sortes de
passage qu'elle vise : à pied, pour tous véhicules et des canalisations. L'utilité de la
servitude doit être appréciée au vu de son contenu et de son étendue en fonction du but pour
lequel elle a été constituée (Steinauer, Les droits réels II, 3 ème éd., 2002, n ° 2291a, p. 394,
n° 2269 p. 385 et réf.). L'intérêt à considérer est celui du propriétaire du fonds. Il doit
n'avoir plus d'intérêt raisonnable au maintien de la servitude; cet intérêt s'apprécie selon des
critères objectifs (Steinauer, op. cit., n° 2267 p. 384). En principe, l'intérêt du fonds
dominant doit avoir entièrement disparu (Steinauer, op. cit., n° 2268 p. 385 et réf.). La
preuve en incombe au requérant (art. 8 CC). Si ces conditions sont réalisées, le propriétaire
du fonds servant peut obtenir la suppression de la servitude sans avoir à payer d'indemnité
(Steinauer, op. cit., n° 2271 p. 386). Selon l'art. 736 al. 2 CC, le propriétaire grevé peut
obtenir la libération totale ou partielle d'une servitude qui ne conserve qu'une utilité réduite,
hors de proportion avec les charges imposées au fonds servant, à condition d'indemniser le
propriétaire du fonds dominant. Une libération contre dédommagement entre en
considération non seulement lorsque l'intérêt qu'avait à l'origine l'ayant droit de la servitude
a diminué, mais aussi lorsque la charge imposée par la servitude s'est accrue, depuis la
constitution de cette dernière, que l'intérêt du propriétaire du fonds dominant au maintien de
la servitude est devenu proportionnellement ténu, à la condition que l'aggravation de la
charge ne soit pas imputable au propriétaire du fonds servant (ATF 107 II 331, JT 1982 I
118). Il ne suffit pas que la servitude empêche une certaine utilisation du fonds servant pour
que la charge soit devenue disproportionnée; il faut encore que le fonds grevé ne puisse plus
du tout être utilisé rationnellement (ATF 107 II 331, JT 1982 I 118 précités; SJ 1999 I 102;



Steinauer, op. cit., n° 2275a p. 387). Les faits qui aggravent la charge pour le fonds servant
doivent être postérieurs à la constitution de la servitude. Ainsi, l'art. 736 al. 2 CC ne peut
servir à corriger une disproportion initiale entre la charge pour le fonds servant et l'intérêt
pour le fonds dominant (Ch. rec., 7 octobre 2004, n° 852; Steinauer, op. cit., n° 2274, p.
386). En l'espèce, le premier juge a considéré que non seulement il n'y avait pas "perte
d'utilité de la servitude", mais plutôt un "regain d'utilité généré par la construction sur la
parcelle n° [...]", propriété du défendeur et fonds dominant, en 2006. Il a aussi considéré
que "l'accès suffisant de la parcelle n° [...] à la voie publique (réd. chemin de Radez) n'est
pas un motif de radiation : le défendeur ne demande pas un droit de passage nécessaire mais
bénéficie d'un droit réel restreint concédé en 1989 et acquis". Il a dès lors estimé qu'il n'était
pas établi que les conditions de l'art. 736 al. 1 CC étaient réalisées et a rejeté l'action des
demandeurs et recourants (jgt, p. 9). Les considérants précités du jugement sont complets et
convaincants et peuvent être confirmés par adoption de motifs, dans la mesure où ils portent
sur la servitude de passage à pied et pour tous véhicules. La question de la servitude de
passage des canalisations sera examinée plus loin (voir c. 10).

E. 5
Les recourants soutiennent que le défendeur a échoué dans la preuve que la servitude de
passage à pied et pour tous véhicules lui était d'une quelconque utilité (mémoire, p. 3, ch.
3). Comme déjà dit ci-dessus (c. 4), la preuve que l'intérêt du fonds dominant a disparu
incombe au requérant, soit au propriétaire du fonds servant (art. 8 CC). Or, dans le cas
particulier, non seulement les demandeurs n'ont pas rapporté cette preuve, mais la preuve
contraire a été établie, en ce sens que le défendeur a prouvé qu'en raison de l'immeuble qu'il
a construit sur sa parcelle (fonds dominant), l'utilité du passage à pied et pour tous véhicules
s'était renforcée, soit permettait aux habitants d'accéder à une voie publique autre que le
chemin de Radez. Il faut relever ici qu'il n'est pas exigé que ce passage soit nécessaire,
autrement dit qu'il n'y ait pas d'autre voie pour accéder au domaine public (en l'espèce, le
chemin de Radez), mais seulement que ce passage soit "utile".

E. 6
Les recourants reprochent au premier juge d'avoir retenu qu'"à l'exception du défendeur, à
pied, personne n'emprunte le passage herbeux constituant la servitude sur la parcelle des
demandeurs" (jgt, p. 3 al. 5). Ce fait ne résulterait pas du dossier et serait contraire aux
photos versées au dossier. Le procès-verbal de l'audience de jugement du 4 juin 2008
mentionne que, lors de l'inspection locale, il a été protocolé que "ad allégué 14 : A
l'exception du défendeur, à pied, personne n'emprunte le passage herbeux constituant la
servitude sur la parcelle des demandeurs". On doit admettre qu'ayant entendu les parties et
vu les lieux, le premier juge a retenu que le défendeur a déclaré qu'il empruntait le passage
herbeux et qu'il était seul à le faire, l'état de l'herbe révélant que celle-ci était foulée. Le fait
en question n'est donc pas contraire aux pièces du dossier. Il établit l'"utilité" de la servitude
pour le défendeur indépendamment et en plus du "regain d'utilité" généré par l'immeuble
sur la parcelle n° [...], dont la construction est toute récente.

E. 7
Le recourant critique le considérant du jugement selon lequel "le projet d'installer une
clôture entre les parcelles ne permet pas non plus de considérer que la servitude est devenue
inutile puisque comme l'a expliqué le défendeur, il peut s'agir d'une clôture amovible visant
à restreindre le droit de passage aux ayants droit et non à le supprimer" (jgt, p. 9 al. 1 in



fine). Le premier juge a entendu les parties, des témoins (dont les déclarations n'ont pas été
verbalisées, ce qu'il eût appartenu aux parties de requérir) et procédé à une inspection
locale. Le considérant qui précède n'est donc pas contraire au dossier. Le "projet" d'installer
une clôture, dont la nature n'est pas encore déterminée de manière précise, ne change rien au
fait qu'il est établi que la servitude n'a pas perdu son utilité pour le propriétaire du fonds
dominant.

E. 8
Les recourants soutiennent encore que "la volonté des personnes ayant constitué cette
servitude était d'accorder, gratuitement, une servitude pour un passage occasionnel et
motivé" (mémoire, p. 5). Ils invoquent un document du 13 décembre 1988 signé par [...] et
[...], propriétaires des parcelles [...] et [...] (la parcelle [...] étant maintenant celle du
défendeur) et par [...] propriétaire de la parcelle [...] et non de la parcelle [...], propriété des
demandeurs. Ce document est donc sans pertinence dans la présente affaire; de toute
manière, c'est l'inscription au RF qui est déterminante et, en l'espèce, il n'est pas fait
mention que les passages objet de la servitude ne devaient être qu'"occasionnels" et
"motivés".

E. 9
Les recourants invoquent aussi l'"absence d'utilité de la servitude de passage" (mémoire, pp.
5-7). On se réfère à ce qui a été dit plus haut (c. 4 et 5). Il ne faut pas confondre l'"utilité" ou
la "perte d'utilité" pour un fonds dominant d'une servitude convenue d'un commun accord,
avec la nécessité d'un accès au domaine public pour un fonds (passage nécessaire) : même
si, en l'espèce, le passage sur le fonds des demandeurs n'est pas "nécessaire" pour accéder
au fonds dominant, il est "utile" au sens précité. Le seul fait que la parcelle [...] bénéficie
d'un accès au domaine public ne justifie pas la radiation requise. Tel ne pourrait être le cas
que si la desserte par la voie publique remplissait pleinement le but assuré par le droit de
passage et que l'ancienne voie de communication privée ne présentait pas plus d'avantages
que celle publique, nouvellement établie (ATF 130 III 554, JT 2004 I 245), éléments que les
requérants à la radiation devaient établir. Or, ces derniers n'ont pas prouvé que l'accès
public serait nouveau ni expliqué en quoi cette desserte remplirait pleinement le but assuré
par le droit de passage. Les conditions d'une radiation de la servitude de passage à pied et
pour tous véhicules ne sont ainsi pas réalisées. Sur ce point, le recours est mal fondé et doit
être rejeté.

E. 10
Les recourants se prévalent également de l'"absence d'utilité de la servitude de
canalisations" (mémoire, p. 7). Le premier juge a retenu que les canalisations n'empruntent
pas l'assiette de la servitude n° [...]" (jgt, p. 7 al. 2) sans discuter ce point dans la partie droit
du jugement. Pour justifier une radiation, il faut que l'intérêt du propriétaire du fonds
dominant ait définitivement disparu. Ce n'est que s'il apparaît exclu, selon le cours ordinaire
des choses et l'expérience de la vie, que la servitude soit exercée à nouveau dans un avenir
prévisible que la radiation se justifie. La cessation momentanée de l'intérêt ne suffit pas, s'il
est capable de renaître (ATF 89 II 370, JT 1964 I 529; ATF 81 II 189, JT 1956 I 11;
Steinauer, op. cit., n° 2268, p. 385; Paul Piotet, Les droits réels limités en général, les
servitudes et les charges foncières, TDPS, V, 3, p. 60). En l'espèce, le fait que les
canalisations des nouvelles constructions n'empruntent pas l'assiette de la servitude n'exclut
pas que d'autres canalisations, concernant ces constructions ou de futures constructions sur



la partie non bâtie de la parcelle [...] puissent y être érigées. En l'état, on ignore tout
d'éventuels projets de construction du défendeur sur sa parcelle [...], dont seule la moitié est
apparemment construite (cf. pièce 50). A cela s'ajoute que les demandeurs ont conclu à
libération "sans indemnité" de la servitude litigieuse, alors que l'indemnisation est la règle
(cf. Scyboz/Gilliéron, Code civil suisse et Code des obligations, 8 ème éd., 2008, n. ad art.
736 al. 2 CC, p. 465 et les réf. citées). Le défendeur a, dans sa réponse, pris une conclusion
en rejet, qui inclut la question liée à l'indemnisation en cas de libération totale ou partielle.
Il persiste à cet égard dans son mémoire d'intimé (ad IV/1-2, p. 8). Les conditions d'une
radiation de la servitude de canalisations ne sont dès lors pas établies et c'est à juste titre que
le premier juge a rejeté l'action des demandeurs.

E. 11
Les recourants contestent enfin les dépens de première instance mis à leur charge, soit 7'775
fr. comprenant 1'475 fr. en remboursement des frais de justice du défendeur et 6'300 fr. à
titre de participation aux honoraires et débours de son conseil. L'art. 92 al. 1 CPC prévoit
que les dépens sont alloués à la partie qui a obtenu l'adjudication de ses conclusions. Selon
l'art. 91 CPC, les dépens comprennent les frais et les émoluments de l'office payés par la
partie (let. a), les frais de vacation des parties (let. b) ainsi que les honoraires et les
déboursés de mandataire et d'avocat (let. c). En outre, en matière de participation aux
honoraires du mandataire, l'art. 93 al. 2 CPC renvoie au tarif établi par le Tribunal cantonal,
en l'espèce le TAv (tarif des honoraires d'avocat dus à titre de dépens du 17 juin 1986, RSV
177.11.3) qui est seul applicable. L'art. 3 al. 1 TAv prévoit que les honoraires sont fixés
entre les minima et les maxima en considération des difficultés de la cause et de la
complexité des questions de fait et de droit débattues, ainsi que de la valeur litigieuse
calculée conformément au tarif des frais judiciaires civils. Les opérations donnant lieu à
dépens comprennent les correspondances, conférences et autres opérations accessoires (al.
2). En l'espèce, le défendeur a obtenu entièrement gain de cause. Il a donc droit à de pleins
dépens en remboursement de ses frais de justice et à titre de participation aux honoraires et
débours de son conseil. Au vu des opérations accomplies par son conseil, des difficultés de
la cause et de la valeur litigieuse de 100'000 fr., le montant des dépens alloué par le premier
juge au défendeur est adéquat et peut être confirmé.

E. 12
En conclusion, le recours doit être rejeté et le jugement confirmé. Les frais de deuxième
instance des recourants, solidairement entre eux, sont arrêtés à 1'300 francs. Les recourants,
solidairement entre eux, doivent verser à l'intimé la somme de 1'500 fr. à titre de dépens de
deuxième instance. Par ces motifs, la Chambre des recours du Tribunal cantonal, statuant en
audience publique, prononce : I. Le recours est rejeté. II. Le jugement est confirmé. III. Les
frais de deuxième instance des recourants, solidairement entre eux, sont arrêtés à 1'300 fr.
(mille trois cents francs). IV. Les recourants A.Q.________ et B.Q.________, solidairement
entre eux, doivent verser à l'intimé V.________ la somme de 1'500 fr. (mille cinq cents
francs) à titre de dépens de deuxième instance. V. L'arrêt motivé est exécutoire. Le
président : La greffière : Du 4 mars 2009 Le dispositif de l'arrêt qui précède est
communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction
a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies à
: ■      M e Pierre-Xavier Luciani (pour A.Q.________ et B.Q.________), ■      M e Marc
Häsler (pour V.________). La Chambre des recours considère que la valeur litigieuse est de
100'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le



Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral - RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet
arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■      M me la Présidente du Tribunal
civil de l'arrondissement de La Côte La greffière :
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